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Une série de quatre rapports, co-publiés avec la Banque mondiale 
(septembre 2024)
Données provenant de plus de 200 pays et estimant le coût total de la RAM 
(pour les humains, la santé animale et nos économies en général)

https://www.OMSA.org/en/superbugs-could-jeopardise-food-security-for-over-two-billion-people-and-increase-annual-health-care-costs-by-us-159-billion-annually-by-2050-finds-most-extensive-modelling-to-
date/

https://www.woah.org/en/superbugs-could-jeopardise-food-security-for-over-two-billion-people-and-increase-annual-health-care-costs-by-us-159-billion-annually-by-2050-finds-most-extensive-modelling-to-date/
https://www.woah.org/en/superbugs-could-jeopardise-food-security-for-over-two-billion-people-and-increase-annual-health-care-costs-by-us-159-billion-annually-by-2050-finds-most-extensive-modelling-to-date/


➢ Quatre mois de négociations intenses
➢ Soutien actif de l'OMSA par le biais de la Quadripartite

2024 - DÉCLARATION POLITIQUE 

➢ Dix sections* et quarante-quatre engagements 
➢ Mise en œuvre jusqu'en 2029, avec un suivi intermédiaire 

en 2026
➢ Quatre engagements principaux pour la santé animale
➢ Treize engagements englobant la santé animale
➢ Quinze engagements pour la Quadripartite AMR

*1) Gouvernance, 2) Financement, 3) Accès, 4) Réponse multisectorielle 
coordonnée, 5) Santé humaine, 6) Agriculture et santé animale, 7) 
Environnement, 8) R&D, innovation et fabrication, 9) Surveillance, et 10) Suivi.

https://www.un.org/pga/wp-
content/uploads/sites/108/2024/0
9/FINAL-Text-AMR-to-PGA.pdf

https://www.un.org/pga/wp-content/uploads/sites/108/2024/09/FINAL-Text-AMR-to-PGA.pdf
https://www.un.org/pga/wp-content/uploads/sites/108/2024/09/FINAL-Text-AMR-to-PGA.pdf
https://www.un.org/pga/wp-content/uploads/sites/108/2024/09/FINAL-Text-AMR-to-PGA.pdf


Déclaration politique Actions des membres 

69. S'efforcer de réduire de manière 

significative, d'ici 2030, la quantité 

d'antimicrobiens utilisés à l'échelle mondiale 

dans le système agroalimentaire par rapport 

au niveau actuel. 

1. Maintenir ou augmenter le niveau de 

notification à ANIMUSE  

2. Rédiger des rapports nationaux (idéalement 

publics) à utiliser pour la prise de décision, au 

sein du comité de coordination intersectorielle, le 

cas échéant.  

3. Fixer des objectifs pour parvenir à une 

utilisation optimale

Actions de l'OMSA : 

1. Maintenir un niveau de formation de base permettant d'établir des rapports de bonne qualité pour 

ANIMUSE (c'est-à-dire des tutoriels vidéo, une assistance téléphonique, des séminaires en ligne pour 

les nouveaux points focaux) ; 2. renforcer les capacités dans les pays ciblés pour la rédaction et 

l'utilisation des rapports afin d'éclairer les interventions et les politiques ; 3. conseiller les membres 

en tirant parti du réseau des centres de collaboration et des conseils des experts ; 4. envisager de 

poser une question supplémentaire sur la "qualité de l'utilisation des antimicrobiens" afin qu'elle 

puisse être mesurée. Établir un lien avec la mise à jour du PAM et le concept d'"utilisation optimale" ; 

5. Examiner les moyens d'améliorer le retour d'information de l'AMU aux membres (c'est-à-dire les 

signaux d'alerte, les domaines dans lesquels des actions doivent être menées en priorité). 





Déclaration politique Actions des membres 

70. S'engager à veiller à ce que 

l'utilisation d'antimicrobiens chez les 

animaux et dans l'agriculture se fasse 

de manière prudente et responsable, 

conformément aux normes du Codex 

Alimentarius sur la résistance aux 

antimicrobiens et aux normes, orientations 

et recommandations de l'Organisation 

mondiale de la santé animale.

1. Mettre à jour la réglementation/législation, etc. pour mieux 

s'aligner sur les normes, lignes directrices et recommandations 

internationales de l'OMSA pour les animaux aquatiques et 

terrestres, y compris l'élimination complète des antimicrobiens 

en tant que facteurs de croissance, en commençant par ceux 

qui sont médicalement importants pour la santé humaine. 

2. Engager, sensibiliser et éduquer les parties prenantes 

concernées de la chaîne de valeur des antimicrobiens sur 

l'UAM responsable et la résistance aux antimicrobiens. 

3. Mettre en œuvre l'outil d'évaluation juridique de l'initiative 

"Une seule santé" en matière de résistance aux antimicrobiens, 

avec les conseils et le soutien techniques de la Quadripartite.  

Actions de l'OMSA : 

1. Diffuser le chapitre 6.10 (terrestre) récemment mis à jour, et mettre à jour le chapitre 6.2 

(aquatique) ; 2. poursuivre le renforcement des capacités par le biais de modules électroniques, de 

formations des points focaux ; 3. promouvoir l'utilisation responsable en utilisant les résultats du 

rapport EcoAMR en s'engageant avec les autorités et les parties prenantes concernées ; 4. s'engager 

avec d'autres associations (WVA, WSAVA, IVSA...), de sorte que l'utilisation responsable soit 

également une priorité de leurs agendas.
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Déclaration politique Actions des membres 

72. Veiller, d'ici à 2030, à ce que les stratégies 

de vaccination animale soient définies avec un 

plan de mise en œuvre, y compris avec la 

coopération internationale, en tenant compte de la 

liste de maladies prioritaires de l’OMSA pour 

lesquelles les vaccins pourraient réduire 

l'utilisation d'antimicrobiens, et des orientations de 

la FAO sur le contrôle de la qualité des vaccins et 

la mise en œuvre sur le terrain, en fonction des 

contextes nationaux et sur la base de preuves 

scientifiques.

1. Connaître la liste OMSA des maladies 

prioritaires pour lesquelles la vaccination pourrait 

réduire l'utilisation d'antimicrobiens chez les 

animaux et cartographier la situation actuelle et 

les lacunes.  

2. Mettre en œuvre des programmes de 

vaccination dans la mesure du possible 

3. Maintenir ou améliorer les normes de 

fabrication et de contrôle de la qualité des 

vaccins.

Actions de l'OMSA : 

1. Réaliser une enquête mondiale pour cartographier la situation actuelle de la vaccination par rapport 

à la liste des maladies prioritaires de la OMSA pour lesquelles la vaccination pourrait réduire 

l'utilisation d'antimicrobiens chez les animaux ; 2. mettre à jour la liste des maladies animales 

prioritaires pour lesquelles la vaccination pourrait réduire l'utilisation d'antimicrobiens chez les 

animaux, en fournissant des recommandations pour la mise en œuvre des plans de vaccination ; 3. 

mettre à jour régulièrement les normes de fabrication des vaccins et de contrôle de la qualité.
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Déclaration politique Actions des membres 

73. Investir dans les systèmes de 

santé animale pour favoriser un 

accès équitable aux services 

vétérinaires essentiels, améliorer la 

santé animale et les pratiques de 

gestion appropriées pour prévenir 

les infections, promouvoir la fourniture 

en temps utile de médicaments 

vétérinaires essentiels, de vaccins et 

de diagnostics de qualité et 

abordables, et améliorer la 

surveillance vétérinaire de 

l'utilisation d'antimicrobiens chez 

les animaux au niveau national. 

1. Plaider auprès des services gouvernementaux et des ministères 

concernés pour que les investissements dans la santé animale et les 

services vétérinaires soient prioritaires.

2. Réaliser une mission PVS ou utiliser les recommandations de PVS, y 

compris les éléments ciblés de PVS, pour hiérarchiser les interventions en 

fonction du rapport coût-efficacité.  

3. Envisager l'élaboration de listes nationales de médicaments vétérinaires 

essentiels (LMVE) afin d'améliorer l'accès aux médicaments.  

4. étudier, au niveau national ou régional, les PPP avec les sociétés 

pharmaceutiques et les sociétés de laboratoires commerciaux et/ou les 

incitations à l'harmonisation des cadres réglementaires pour les 

autorisations de mise sur le marché des médicaments vétérinaires et des 

tests de diagnostic. 

5. Exploiter les résultats du rapport EcoAMR pour plaider en faveur 

d'investissements plus importants dans les systèmes de santé 

animale. 

Actions de l'OMSA : 

Actions de l'OMSA : 1. et 2. effectuer des missions PVS à la demande des membres ; 3. soutenir le 

développement de LMVE mondial ; 4. faciliter/soutenir l'établissement de partenariats privé-public, y compris 

les sociétés pharmaceutiques et de diagnostic et d'autres parties prenantes privées pertinentes ; 5. défendre le 

thème du Forum sur la santé animale lors de la 92ème session générale de l'OMSA consacrée aux vaccins et à 

la vaccination chez l'animal. 



•
•
•
•

•

https://amrconference2024.com/documents/16_11_THE_JEDDAH_COMMITMENTS.pdf

7) Encourager l’OMSA, en consultation avec ses membres, à élaborer des 
orientations mondiales en matière de gestion fondées sur la science, telles 
qu’un équivalent vétérinaire du cadre AWaRe (Access, Watch, Reserve) de 
l’OMS afin de faciliter l’amélioration des orientations, le ciblage et la mesure de 
l’utilisation appropriée des antibiotiques chez les animaux.

•

•

•

•

•

•

•

4) Soutenir la collecte de données précises et rendre compte régulièrement 
aux systèmes de surveillance mondiaux y compris GLASS AMR/AMC, ANIMUSE 
et INFARM, […]

https://amrconference2024.com/documents/16_11_THE_JEDDAH_COMMITMENTS.pdf


À vous de 
jouer!
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